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À Sainile-Cécile, vt, n'est q'xetonelmu que lesrl-
g-ieuises se chargent, de l'éduîcation (les petites filles.

Barement11 celles-ci sont p)lus (le Vinq( oit dle six, et,) le Plus Soui-
vent, ce sont dICS orphelins aVauît (les liens dle parenté avec les
religieuises.

,,'instruction qu'elles reçoi veut est hor*s ligniel mais elles son t
asritselles-mêèmes à nue règl presque monastique. Elles nie

sorleut jamnais avant, la fin de lentr édulcatiin.
De lotis les ordres religieux actuels l'ordre (les Bénétdic'tines est

le seul don.- la supérieur- alit le titi-v (l'abbesse. celle-ci porte laL
crosse et l'aut ucan comme nu évêque ; elle est nommée à l'élection
et à vie.

L'ýabbesse qui dirige pii ve momîent les religieuises dleSat-é
cile est la, première dut nouveau monastère. C'est, nue femme
supérieurîe d'îune intel ligeiî-e, et d'une intuc oîexeîitiolilelles;.

Elles avait à peine Vingt-quatre ans lorsqu 11elle fuit nommée
abbesse. Elle prit alors le nom de 1l, patronnie du couvent, à la,
tête duquel ses hatles qualités venaient (le l;i placer.

De soi, nomn de famille, elle s'appelle Mlle Bruyère et est. origi-
naire de Clîerbonrg. Sont pèrîe était architecte et c'est à soli frère,
qui est égalemien architecte, qu'ou digit l'achièvemnent de la,
cathédrale de Clermiont. dont Viollet-le-Duc avait fait les plants
de restauration.

En sa qualité de première abbesse de Sls sla mnère Saint-
Cécile fin dotée d'un privilège3 exceptionnel. Ont l'autorisa a
faire enterrer soli père et sa mcccr dans le cimi-'ière du couvent.

Cette faveur, grâce à laquelle, ceux dlont elle avait, été >éparée
pen1dant1 la vie lui étaient rendus après la mlort, fut, douce à soni
coeur.

Car- les Bénédictines dle Sainte GénIel ne franiichissenit jamais le
seuil de leur couvent, mêème lorsqu'elles se sont endormies pour
toujou rs.

Leurs zorps reposent, sous les dal!es, (le la grande cour .enltrýale
que foulent conititîieluinient les religieuses eni se rendant à la
chapelle.

MA\XIE SEnî'E.î.m

LES ARTICLES ORGA'NIQUES DU COINCORDAT.,

(StiU.e ci fn
On exige par l'article '24 que les directeurs des séminaires sous-

crivent à lai déclaration die 1682 et eniseignent la doctrine qui y
est contennu. Pourquoi jeter de nouveau aut milieu (leýs Françai8
ce germe dud discorde ? Ne sait-on pas que les auteurs de cette djé-
clarat ion l'otit eux-mêèmes désavouiée?«

Sa S-ainteté peuit-elle admettre ce que ses pr'édècssmirs les pis
imméidiats ont eu-mme r èet ?


